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i

1. Débitrice: VHF-TECHNOLOGIES SA, 
Rue Edouard-Verdan 2, 1400 Yverdon-les-Bains

2. Révocation du sursis concordataire le: 24.11.2011

Indication: Lorsque le concordat n’est pas homologué ou que le sur-
sis est révoqué (art. 295, al. 5, 298, al. 3), tout débiteur doit être
immédiatement déclaré en faillite, si un créancier le requiert
dans les 20 jours suivant la publication.

3. Remarques: Le président du tribunal de l'arrondissement de 
La Broye et du Nord vaudois a rendu un prononcé prenant acte 
du retrait de la requête de sursis concordataire déposée le
18 novembre 2011 par VHF-Technologies SA, Rue Edou-
ard-Verdan 2 à 1400 Yverdon-les-Bains et révoquant le sursis 
provisoire accordé à VHF-Technologies SA par décision du 24 
novembre 2011.

Tribunal d'arrondissement de la Broye et du Nord vaudois
1401 Yverdon-les-Bains
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